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Séance du 3 juillet 2025

DCM N° 25-07-03-15

Objet :  Adhésion à l'Association mosellane d'enseignement scientifique,  technique et
économique (AMESTE).

La Ville de Metz envisage d’adhérer à l'Association Mosellane d’Enseignement Scientifique,
Technique et Economique (AMESTE) fondée à Metz en 1958 pour un montant de 100 € par
an. Cette adhésion s’inscrit dans le cadre de la politique d’insertion de la collectivité et vise à
renforcer les actions en faveur de l’emploi et de la formation professionnelle du territoire.

L’association a pour objet de favoriser l’enseignement scientifique, technique et économique
et de faciliter l’accès à tous ceux qui désirent parfaire leur instruction dans ces domaines. Elle
valorise la formation professionnelle des jeunes et des adultes de tous niveaux, du CAP au
Doctorat, en soutenant financièrement des apprenants et des structures de formation donnant
accès aux emplois qualifiés dont le territoire a besoin. A ce titre, elle récompense les apprentis
ou étudiants de tous niveaux se distinguant par leurs résultats, remet des bourses ou des prix à
des projets innovants et finance des structures pour promouvoir et découvrir les métiers.
L'AMESTE  organise  chaque  année  avec  la  Société  Industrielle  de  l'Est,  le  "Prix  de
l'Apprentissage et de l'Alternance d'Excellence" qui honore un homme ou une femme, ayant
accompli un parcours professionnel exceptionnel. Elle accorde également des récompenses
aux femmes en finançant une bourse à une jeune chercheuse d'une école doctorale lorraine
pour  la  qualité  de  son  projet  de  thèse  et  de  son  parcours  scientifique,  en  recherche
fondamentale ou appliquée, et en remettant un prix de la Créatrice d’entreprise.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2541-12,
VU  les Statuts  de  l'Association  Mosellane  d’Enseignement  Scientifique,  Technique  et
Economique,

CONSIDERANT l'importance  de  l'insertion  professionnelle  et  de  la  formation  dans  les
politiques territoriales de la collectivité,



CONSIDERANT  que  l'adhésion  l'Association  Mosellane  d’Enseignement  Scientifique,
Technique et Economique permettra de renforcer les actions en faveur de l'emploi et de la
formation sur le territoire,
CONSIDERANT que cette adhésion contribuera à la professionnalisation et à la montée en
compétence des jeunes et des adultes du territoire,
CONSIDERANT que le montant de l'adhésion est de 100 € par an,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’APPROUVER les  Statuts  de  l’Association  Mosellane  d’Enseignement
Scientifique, Technique et Economique.

- D’ADHERER à l’Association Mosellane d’Enseignement Scientifique, Technique et
Economique.

- D’APPROUVER le versement de la cotisation annuelle correspondante, fixée pour
l’année 2025 à 100 euros.

- DE DIRE que la Ville de Metz sera représentée au sein de l’Association Mosellane
d’Enseignement Scientifique, Technique et Economique par Monsieur le Maire et/ou
son représentant.

- D’AUTORISER le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et à
signer tout document relatif à l'exécution de la présente délibération.
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